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La Revue spiritualiste forme chaque année un volume, avec table r, 
sonnée, renfermant douze livraisons.

Chaque livraison renferme le plus souvent un article de fonds, poiémiq.- 
controverse ou déclaration dë J>rinÿipqfL ^ |r  tijje question pendante ou actua.. 
spiritualiste quelconque, l  *. f , ï. v «

Ensuite viennent aes études et théories, des analyses particulières d ouvr 
ges sur les matières que le Jousrçü embrasser #jwtdes, théorieset a p a is e s  <tr 
lesquelles sont; envisagés les doctrines et les fa iac tue ls  o*y«sa$  <|ni se re 
lâchent au spiritualisme ou aux sciences occultes» . '

En troisième li0ü figurpnt. tes faits, expériences et variétés apirituajki- » 
avec les comrnbnt&iées et explications qui sont jugés nécessites vParmi Jes h 
communiqués on accueille de préférence tous ceux.qui portent une garanti- 
de leur authenticité, telles que la signature de celui qui les met au jour, et 11 

dication des circonstances de temps et de lieu suffisantes pour qu’on puisse r > 
courir aux sources et constater la vérité du fait.

Çà et là, le Journal donne la biographie de quelque individualité spiritual^ 
célèbre, comeéopfraipe ou prise dais Ifiistoire. " * ;

Parmi les manifestations médianimiques et les phénomènes psychiques qn 
se propose d’examiner la JRevue spiritualiste, figurent ceux des tables tou: 
nantes e| pariantes» Jes communications directes ou indirectes dc£f Çsprits, i 
apparitions,-les mii|icles, les visions, les possessions, te somikrobulisr.. 
l'extase, la prévision, la prophétie, le pressentiment, îa seconde vue* la vue 
distance, la divination, là pénétration, la soustractipn de pensée, les différer 
procédés de la magie, et en général toqt ce qui est du domaine des sciem 
dites occultes.

T out ab o u té  a le droit d’assister quatre fois aux conférence 
e t à des expériences qu'offre chez lui le d irec teu r de ! 
r c t u e .

Le prix de Fabonnement est de lO .fr. pour Paris; de 12 fr. p o u r . 
province et l'étranger, et de 14 fr /  pour les pays d'outre-mer — On \ > 
s’abonner pour six mois en payant moitié du montant de l'abonnement. On s . 
bonne à Paris, au bureau du Jocrxal , rue du Btmloi, 21. — Le prix des  n 
précédentes années*est le même. — Les volumes de l’année 1858 se pave: 

•20 fr.

— Dans les départements, en enrayant un mandat obtenu par l'entremise 
facteurs ruraux ou les directeurs de poste. — Les librairies, les bureaux de m. 
sageries, les maisons de banque à l'étranger, se chargent de Venvoi du m ontn  
des a b o n n em en ts .^Les correspondants du Journal à  l’étranger où on peu t s 
bonner sont : pour la Hollande, M. Revius, major de l’armée néerlandaise 7 a 
Haye; pour la Suisse, M. Ija sperow sk irue  du Tiraillet, à Genève; pour  
Etats Sardes, H. le Dr Gatli, à Gènes ; pour l'Espagne, NM. Bailly-BaJllière, 11 
calle del Principe, à Madrid; pour ï  Angleterre, M. Baillière, libraire , 219 , L 
gent Street, à Londres ; pour les États-Unis d'Amérique, MM. Coppens et J h l . t . 
libraires, rue de Chartres, 56, à New-Orléans ; pour le Bas-Canada, M . Desjc 
dois, rue Saint-Vincent, 13, àJ^oUtréàli 

Il est fait aux libraires une remiâè de 10 p. 100 sur le montant de l'abon:. 
ment, — Tous tes abonnements partent do ,1a l re ou de la Tvliyraispn incluse < 
ment. — Aux pèr$oriries: qur s’abonfient daris îelcourd dfcTôWttée* ôn envoie * 
livraisons arriérées à partir de la livraison qu'ils choisissent pour point de » 
part de l'abonnement, et selon qqïls. ^abonnent pour un an ou six mois.

Prix du numéro par la poste....................................................... 1 fr. 50
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SPIRITUALISTE
ANNÉE 1883, — 9« LIVRAISON-

>OMJUtBE. Changement dès bureaux de la Revue tpirUttUtle. — Le merveilleux 
es Orient et en Europe, 4* article. — One mai ion hantée en Saiete. — Chronique 
spiritualiste, faits récents. — Fait magnético-spiritnalista. — L’abbé Haronsean 
et son nonvean litre sur la question des Esprits.

AVIS. — Les bureaux de la R evus bp ib ituax istb  sont 
transférés m us de* B o sb -B rtah tb , a» . — C’est là que 
ions recevrons désormais les le ttres qu’on aura à sons 
tcrire, on les visites des amis de la cause spiritualiste. — 
los séances hebdomadaires de démonstration expiri- 
nentale y  auront également lien tons les mercredis pour 
es abonnés e t les membres de x.’G E u w  de u  p ropa-
IRSDB SPXUTUALISTB.

l k  m n v u u m  sa  o r ie n t  e t  e n  Eu r o pe .
(4* artic le .)

h o s s k m s  Mt mic o l b anima,  ni l a  raaouss dk *at ikc o o*t  , nn q c c mo y ,
D'ÉLISABETH DK KANPA1NG, DR LA PAROISSE DK LANDES, DU DAUPHINÉ, DKS 

KILIGIKUSES D’AinONNK BT DB LOÜV1KRS, SOURCES BT ATTESTATIONS AUTHKN-
TKjGBS. .,

Dans notre dernière livraison nous avons parlé des Àïssaouas 
'Algérie et des phénomènes étranges que leur a vu produire, 

y a une dizaine d’années, un des officiers supérieurs de notre 
rmée. Dernièrement les journaux retentissaient de faits non- 
aux dus à ces mêmes Aïssaouas, qui, cette fois, se seraient 

‘placés et seraient allés trouver les incrédules dans les grands 
mtres de population de notre colonie. Ces faits, avec tant 
autres, se multipliant, il ne sera bientôt pins possible aux 
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sceptiques de dire que lps faijs dé Fordre'merveilleux n ’existen 
pas, ou que du moins ij est imposajbl^ de les constate^.

Ils existent ël îls'ont existé de tout temps, dans tous les pays; 
Il n’y a que ceux qui ne veulent ni les connaître ni les cherchej 
là où ils existent, ou dans les monuments qui les mentionnent: 
qui puissent systématiquement les nier. Le nombre de cej 

aveugles obstinés, il est vrai,, se trouve considérable, mèraj 
parmi ceux que de nos jours on appelle les savants, comme sj 
la première de toutes les sciences n’était pas celle qui consiste 3 
constater les faits. Mais, pour tout ce qui est d’ordre spirituel ̂  
nos savants ne veulent aucun fait; ils les nient a priori, ils les 
écartent où les raillent. Ils se passionnent même souvent contre 
eux ou ceux qui les-mentionnent. Or, noos le demandons; 
qu’ont de si criminel ces pauvres faits, pour exciter autant li 
bile des membres de nos instituts et facultés ainsique celle de 
tous leurs fervents et aboutissants?

Au risque de les mettre encore bien en colère, nous allons 
continuer l’énumération de tons lès phénomènes psychologiques 
extraordinaires qui se passent ou se sont passés en Orient et cni 
Occident. Cette fois, c'est la France qui attirera nos regards. Elle 
a conservé le dépôt autlveqtiqùéd’anft foulft dé phénomènes que; 
nous pourrions appeler extra-naturels si nous ue croyions que! 
tout se fait en vertu de lois naturelles. — Mais nous les appel 
lerons, pour être plus près de-leur véritable nom, faits contraires 

aux lois ordinaires, aux lois les plus connues de la nature; 
faits résultant de forces appelées occultes, et ainsi appelées 

attendu qq’on n’a pu les éclaircir encore.; mais, cela viendra si 
on finit par ne plus imiter les savants qui voudraient étouffer la 
connaissance de ces faits, et de& dérponophqbes qui y voient in 
variablement Faction du diable, Pqurnoqs, nous persistons à 
dire qu’ils sont purement et simplement dus à des Esprits bons ! 
ou mauvais, se manifestant ep raison des milieux, des aspirations, 
des natures qui les sollicitent ou de celles dont une organisation 
particulière permet leur manifestation.,
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Laissons pour aujourd’hui ceux de ces faits q^’on a^r|p|éç. t 
ns le domaVnè de la mystique divine, pour ne nous occuper,^  
s phénomènes peut-être plus retentissants et extraordinaires 
e de pieux écrivains ont classés dans 1̂  mystique naturel je ou., 
abolique. Des choses incompréhensibles^ sans doute,, où 1$^ 
imonophobes1 voient le ‘diable, ennemi dé l'Église,  vont ê̂ jp.*, 
sérées ; 'mais* qu’on né se hâte pas de conclure dans le fepa , 
s la démonologie': nous sauroùs les expliquer en les résumant.

, » •  . • ’ i * / * i ri i * » i i * f * . - r ' ■ * * •   -
Nous ne parlerons pas de l'affaire si connue des possédées de 
judun; mais à côté de celte affairé, avant ou après, il y en a.- 
i eu France de non moins remarquables.,

D’ab o rd , en première ligne y vient la fameuse possession de 
icole Aubry, jé'une: femme d^ùn boucher de Vervins, qui fut . 
induite dans la cathédrale ‘de Laon pouf être exorcisée par ; 
Ivêque de celle ville, etque le roi CharlesÏ£ avec sa cour, ainsi 
l’une fonle.de grands personnages, voulurent voir. Un bas» 

ilief de ladite cathédrale rappèllé encore cette émouvante his^ . 
tire, qui excita l’aflention dé la France entière, et sur laquelle i l .. 
:t demeuré plusieurs ouvrages contemporains importants .(4)... 
n prétendait Nicole Aubry possédée du fiable, tandis qu’elle 
jutenait que c’était l’âme en peiné de son çrand-père qui l’ob; , 
dait; od l’exorcisait àvec toutes les prières et les eaux bénites , 

e la cathédrale, od on la faisait siéger, pendant ces opérations, 
ir une éspéce d'échafaudage. Mais lés prières et les cérémonies  ̂
e l’évêquè né l'empêchèrent pas d ’être parfois fameusement se- 

ée pai* 'iés démons, et de s’enlfeyëren »*•»»

Ile
ongtemps

)uée pas sés démons, et de s’enlfeyëren l’âirj entraînant avec,
11 - les ‘hommes qui s'attachaient V sop jupon pour la retenir. , 

gtemps la toàlfceüreüse‘Nicole demeura en cet éiai, jét iqes- 
ûgnenrs tes éxorcistés faillirent’y perdrp’ eUeur latin et Leur j

i u  bénite.

(1) Voir MMmnéirtTé firisàrit entière Histoire de la triomphante'vie- 
rire du corps de Dieu sur PBsprit matin de Beektbub, Obtenu à Laon, 
UC, par Jean Boulœse. Paris, in-4°, 1578.



- M O -

Ven la même époque on vit dans la.paroisse de Matincouit 
en Lorraine, des faits non moins étranges. Les habitants hur 
laient, jappaient et se roulaient à terre dans des convulsion: 
épouvantables, le tout accompagné de faits incroyables. Sur le 

dires d'une sorcière et d’un magicien du terroir, et de plusieun 
autres dépositious insignifiantes, il en résulta un procès ei 
forme, et par suite jugement et condamnation h divers sup- 
plices, y compris le bûcher pour plusieurs (1).

En 1491, la ville du Quesnoy, en Hainaut, fut témoin dun^ 
possession qui mit en émoi tous les habitants de cette contrée, 
{fous en avons longuement parlé dans nos Recherches archéolo 
giques et historiques ( i)  sur ce pays. Qu’il nous suffise ici de citer 
la Chronique du monde de Jean Massée, imprimée à Anvers et 
1840, qui en a dit quelques mots. « Dans cette même année 
1491, dit le pieux chroniqueur, les démons (chose terrible à 
dire) vinrent établir leur demeure et s’installer dans le monai 

stère des Dames du Quesnoy, qu’ils vexèrent misérablement 
(c'étaient des sœurs Augustines); vous les eussiez vues fré-1 
qdemment vaguer à travers champs comme des chiens, s’élever 

dans les airs comme des oiseaux, grimper aux arbres comme1 
des chattes, se suspendre aux branches, imiter les cris des difté-j 
rents animaux, divulguer ce qu'on doit taire, prévenir l’avenir- 
Enfin, chaque fois que monseigneur Henri, évêque de Cambrai ,> 
ou Gilles Nettelet, doyen de la cathédrale, homme de toutej 
vertu, se présentait pour les exorciser : Voilà, criaient-elles, k  
cornu qui s'avance, il vient pour nous menacer. Après avoir; 
eu recours à tous les saints, les noms de ces dames furent expé 
diés à Rome. Alexandre Vl en donna lecture pendant le divin 
sacrifice de là messe, mais ce fut en vain. »(Le fameux Alexandre 
Borgia, en effet, ne devait pas avoir une grande vertu anti-

(f ) Voyez h  Vie de B. Fournier, curé de Matmeourt, par le P. Bedel-
(2) Voyez nos Excursions archéologiques et historiques dans le pays de 

la haute Sambre, ouvrage publié il y a deux ans, avee une prélace de 
Michelet.
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ûabolique.) Ce n’est qu’aa bout de quatre ans que ces pauvres 

«mes furent dépossédées, et cela lorsqu’on les eut renvoyées 
hez leurs parents ; c'est-à-dire qu’on finit par où l’on aurait dû 
ommencer. Voyez en effet toutes les histoires de lieux hantés.

En 1623, Marie-Êlizabeth de Ranfaing, veuve Dubois, native 

le Remiremont (Vosges), fut atteinte de mouveipenls convulsifs 
à violents que plusieurs hommes, unissant leurs efforts, ne parve 

naient jamais à les comprimer. Elle sautait, faisait plusieurs tours 
mr elle-même avant de retomber. Elle répondait, n’importe en 
quelle langue, à tontes les questions qu’on lui adressait, repre 
nant même ceux qui, lui parlant un idiome qui lui était étran 

ger, commettaient des fautes contre leur propre grammaire. —  
Elle courait intrépidement sur les toits ; elle grimpait avec une 

adresse surprenante ; elle révélait les secrets les mieux gardés, 
lisait les lettres cachetées sous double et triple enveloppe, ra 
contait, avec les détails les plus minutieux, des événements 

dont elle n’avait pas été témoin, et savait tout ce qui se passait 

à une grande distance d’elle (1). .
Plus tard , de 1724 à 1733, des faits non moins extraordi 

naires avaient lieu au château du seigneur L e v a il la n t  d e  L é a u -  

portie, paroisse des Landes,, diocèse de Bayeux. Les trois de 
moiselles de ce châtelain éprouvèrent des symptômes de posses 

sion vers l’an 1724. Depuis, leur état convulsionnaire alla s’ag 
gravant de plus en plus. En 1732, leurs crises ariyèrent au plus 

haut point. On les vit en proie à des fureurs extravagantes ; 
elles faisaient des évolutions de bateleurs sur des saillies inac 

cessibles du château; elles s'élançaient la tête la première à 
travers les carreaux de vitres, et, retombant au dehors, sur les 
pieds et les mains, elles couraient comme des m in a d e s .  Elles 
paraissaient souvent suspendues à l'air libre, et pendant un (emps 1

(1) Voyez De l'admirable vertu de* saints exorcismes sur les princes 

its enfers, possédant réellement vertueuse demoiselle Élisabeth de Ran- 
Iaing, etc-, par Remi Picbard (médecin de Charles IV, duc de Lorraine), 

Nancy, 1622/in-8.



notables; elles rompaient ou se dégageaient très-jfyciIement d< 

forts'liens aveîc lesquels on les attachait! Vers là même époquj 
'cinq àatres femmès àe la même paroisse.tombèrent a u ss i dajj

‘ U  -v  ' r'-M • •   t T , •» *  : . * • ! !
des éonvuïsions et donnèrent des preuves d’une possession ani 

logue. Dans le nombre‘sé’trouva'une servante jpêpp .du sie^ 
de Lfeaupariiéÿ une fille de basse-cour, h t s demoiselles d e  celui 
ci, au moment de leur possession, répondaient parfaitem ent 
des: Questions qui leur étaient faites en latin, bien q u ’e lles ni 

connussent pas cette langue. ÏI en fut de même d'A ngélique, h 
fiUe de ïàsse-cour. Dans le procès-verbal manuscrit d ’im  exa 

men Ifait, le 47 septembre 4 733, sur üétat de cette pauvre fille 
ori voit plusieurs exemples de celle faculté de répondre en  fran 
çais à des questions faites dans une langue cpi’on np comprend 
pas. Ainsi ï'exorciste, s'adressant m  àémon (lisez mauvais 
Esprit) qu’il supposait posséder la servante, lui dit : Prœcijm  
lïU ut dicas nomen tuum . La sprvaqte répond : Laisse-moi, j'ai 
tant mal à la tête.

' ’ n.'tu mn habes caput.
R. Vraiment, si, j’ai une tête.
D. fer» cito 1 A quoi répond Angélique : Allons, encore à la 

porte! — Àbsque porta / s'écrie l'exorciste. — Je ne saurais 
sortir sans porte, répond la possédée, etc., etc. (4).

A la même époque, et dans la môme province de Normandie, 
h Bully, près Rouen, une possession de même nature s'étendait 

généralement sur tous les habitants de l'endroit (: des hommes 
mordaient des barres de fer rouge jusqu'à y laisser l'empreinte 
dè leurs dents; des femmes se couchaient sur des brasiers; des 
enfants de six à sept ans portaient, sans se brûler, des charbons 
ardents dans leurs mains (2).

; (1) Voir Le Pour et le Contre de ta possession des filles de Landes, à 
Antioche, chez les Héritiers de la bonne foi, 1738; voir aussi le Mémoire 

justificatif dè la possession des filles de Landes9 par un anonyme.
(2) Voyez Réalité de la m agie , par P. B. Simonnet, et YHistoire du par 

lement de NorrAandie, par Floquel.
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L e s  cbétrflsionWir^s'tfes Cëvenne's perdaient kinsi totalement 

: facilité dë‘,përCfevôUi les sensation!;, in^is l’histoire de ces 
mvulsionuaires est trop Connue pour qùè nous là ̂ p o rtio n s  ici ; 
ous iiëIpàrterotfs tjüC -des convulàiàiàh'airàs du Dauphiné, dont 
a  é té  bëfttfébup môfifs question, et ^61, càt^tme tant d’autres', 

ouVaieetiêtrè ttfs i ié p n ^ e n t  len bcùWàét avec le'fér, te feù et 
fetres cattttéb dê dèisftrtfctioh sànS èn éffrè âttbiiàts.' Celte conv'ot- 

ion 4 u  WAMf̂ biflé1 èbdàmeté^a ^àr trois ou qn*trà petfts enfants, 
uis parëne (pHnealne/Oh lés CothptabïéhtiJk paV centimes. (Cë 
vit est consigne .datôéTbisttifre feèüs le n'ôm de pettiè prophètes 

!« D avphm i'.) ' • 1 ' :
Il gagna (Mme' lès personnes âgées, ét bientôt il se trouva 

el village ayant àû'fânt de prophètes que d’habitants. On en vit 
mitre des tirotipëe de deux 8 trois cents en une nuit. LTïsprh 
les saisissait è llmproviste ; ils tombaieni alors; ils se roulaient 

t terre, dans'là tiéige on dahS la boue J ils se relevaient, et, hors 
d’eux-mémes, ils prophétisaient, éaOs aVOfr conscience de leur 
état. Quelquefois1 rBspHt prophétît|ué èfàif précédé d’une' tha- 

ladie de quelques jours,', dont'les accès étaient une Sorte de 
spasme ou agacement nerveux de peu de durée. La crise ner 

veuse semblait remonter des pieds h la gorge. Les paysans, qui 
avaient beaucoup observé ces faits, né se trompaient guère sur 
l'issue de l’indisposition (}ui précédait l'invasion de l’Esprit. 
« C’est, disaient-ils, uné préparation à l’autre-maladie. »

En 4689, des faits extraordinaires de la nature1de ceux qu’on 
a vn souvent dans les possessions épidémiques éclatèrent dans 
an couvent de religieuses d’Auxonne. Ces faits furent l'objet 

d’une ntitintieuse enquête de la part de prélats, de savants de 
l’époqne, et il en est résulté on procès-verbal en forme que 
nous nè pouvons faire autrement que de reproduire d’après les 

Couses célèbres, vol. XT, p. 978. Le procès-verbal émane de 
quatre évêques et de quatre doctebrs en Sorbonne. En voici les 
principaux passages :

« Nous, soussignés, après avoir entendu lë rapport'de
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Mgr l’évêque de Châlon-sur-Saônç sur les phénomènes q u i  : 
sont manifestés, à Auxonne, dans plusieurs personnes ecclésial 
tiques ou laïques, lesquelles paraissaient possédées du mati 

Esprit, lorsque ledit. évêque , sur l’ordre du ro i, et d 'a p rè s  1 
commission de l ’archevêque de,Besançon, a dirigé p e n d u  
quinze jours, sur. les.ljeux mêmes, les exorcismes, après s 'é tr  

adjoint plusieurs prêtres d'un grand ipérite et d’une g ra n d  
vertu, et IL Morel, autrefois médecin à.Châlon, connu p a r  c 

science et son expérience, qui tous ont porté .sur cette af& in 

le même jugement, noos regardons comme prouvés et incon 
testables les faits suivants : Premièrement, que toutes ces fillesi 

.sans.exception, au npmbre.de dixrhuit, paraissent avoir en 1< 
don des langues, répondant exactement aux exorcistes lo rsq u  
ceux-ci leur parlaient en latin, et parlant elles-mêmes en cette 
langue; que l'une d’entre elles, Anne l’Écossaise, appelée soeur,; 

a compris ce que l’un des exorcistes lui disait en irlandais, e t  l'ai 

traduit plusieurs foity eu français.
. « Secondement, que tontes, on presque toutes, ont eu le don 

de connaître l’intérieur et les pensées des antres, lorsque ces 
pensées s’adressaient à elles. Ainsi., lorsque les exorcistes leur; 
commandaient intérieurement quelque chose, elles te faisaient 

exactement. L’évêque de Ch&lon ayant ordonné, dans sa pensée 
seulement, au démon qui possédait Denise Parisot, servante du 
lieutenant général d’Auxonne, de venir à luipour se faire exor 
ciser, Denise vint aussi tê t , quoiqu’elle demeurât dans nu quar 

tier éloigné de la ville, et elle lui dit qu’on lui avait ordonné de 

se présenter à lui. La même chose fut essayée avec la sœur 
M. Janini, de l’Enfant-Jésus, et avec Humherte, de Saint-François, 

à qui l’évêque commanda, au moment même de son paroxysme, 
de se prosterner les mains étendues en croix devant le sain! 
sacrement, ee qu’elle.fit aussitôt. Les autres ecclésiastiques, 

voyant que la même chose se répétait tous les jours, avaient 
pris l’habitude de n’adresser jamais à ces religieuses les ordres 
qu’ils voulaient leur donner que par la pensée.
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• Troisièmement, en diverses circonstances, elles ont prédit 

w enir, et particulièrement en ce qui concerne les maléfices que 
>a voulait trouver non-seulement dans le clottre, mais aussi 
ans le corps des autres soeurs, avec lesquelles elles n’avaient pu 
entendre auparavant, et qui les rendaient ensuite au moment 
récis qui avait été déterminé par les premières. Plus d’une fois 
Iles ont dit au seigneur évéque et à ses prêtres des particulari- 
ès très-secrètes relativement à leur famille ou à leur maison. 
Ine fois même on leur indiqua l’époque d’un voyage qu’il de- 
a it  faire è Paris, époque qu’il ne connaissait pas lui-méme. .

a Cinquièmement, toutes les fois qu’on les forçait de montrer 
tar des signes surnaturels la présence du démon, elles ont 
>béi avec docilité. Le seigneur évéque ordonna entre autres 
:hoses à Denise d’arrêter le pouls du bras droit, puis celui du 
bras gauche, pendant que l’autre marchait régulièrement ; et le 
médecin constata que l’ordre avait été parfaitement exécuté. La 
même chose arriva deux ou trois fois è la sœur de la Purifica 
tion. Or l’une et l’autre étaient également en parfaite santé, et 
ce phénomène ne pouvait par conséquent être attribué qu’a la 
volonté de l’exorciste. La poitrine de la sœnr Marguerite, de 
l'Enfant-Jésus, sur l’ordre de son exorciste, s’enfla et s’éleva 
d’une manière prodigieuse, puis s’affaissa et reprit son volume 
ordinaire; et cela deux ou trois fois de suite. La sœur L. Àwrey 
de la Résurrection, en présence de l’un des ecclésiastiques, garda 
pendant longtemps dans sa main un charbon embrasé, sans qu’il 
en résultât aucune trace de brûlure.

« Sixièmement, sur le simple commandement des exorcistes, 
leur corps a acquis une merveilleuse insensibilité. Ainsi, le sei 
gneur évêque ayant ordonné au démon de Denise de fermer 
tous ses sens, le médecin lui enfonça une épingle sous l’ongle 
d’un doigt sans qu’elle ressentit aucune douleur. On lui or 
donna ensuite d’arrêter le sang, et l’on retira l’épingle sans 
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que le sang coulât ; puis, dès qu’on lui ordonna de  oonler i 
coula en effet, pour s’arrêter de nouveau lorsqu’on lo i  corn 
manda de s’arrêter. Ce phénomène se renouvela plus t a r d  chu: 
la sœur de la Purification, qui engageait les assistants à  ea  

ployer le fer et le feu, parcequ’elle ne sentaitrien de tout c e  qu 'm  
lui faisait. Plusieurs d’entre elles qui, d’après la déclaration  dt 
quelques autres, devaient aller le lendemain au sabbat, en  ayaai 
été empêchées, tombèrent dans une espèce de léthargie a a  mo 
ment même où le sabbat devait avoir lieu, et cet état d u ra  plus 
de cinq quarts d’heures. Ceci arriva entre autre à la sœ ur d e  U 
Purification : tous ses sens étaient fermés, elle était sans m ouve 
ment, sans parole, sans sentiment, les bras en croix sur la  poi 
trine, et tellement roides qu’il était impossible de les séparer ; les 
yeux fermés d’abord, puis ouverts, mais immobibles et privés de 
la faculté de voir. Lorsqu'elle revint de cette extase, elle ra 
conta comment elle avait été en esprit au sabbat, et tout ce 
qu’elle y avait vu.

« Septièmement, après des exorcismes de plusieurs heures, il 
leur sortait souvent de l’cstomac des corps étrangers ,qu’elles 
considéraient comme des maléfices et des charmes ; elles vomis- ; 
saient des morceaux de cire, des os, des cheveux, des cailloux 
plus larges et plus épais qu’un thaler, de sorte qu’il nous j 

parait difficile qu’elles eussent pu les rendre par la gorge dans 
l’état naturel. Bien plus, Denise, après un exorcisme de trois 
heures et des efforts extraordinaires, rendit un jour parla bou 
che une grenouille ou un crapaud vivant, gros comme le poing, 
et qu’oa brûla aussitôt.....................................................................

« Neuvièmement, parmi les mouvements et les poses de ces 
possédées pendant les exorcismes, quelques-uns étaient si ex 
traordinaires, qu’ils surpassaient évidemment leurs forces, même 
celles de la nature humaine. La sœur Humberte, ayant reçu 
l’ordre d’adorer le saint sacrement, se prosterna à terre, mais 
de telle sorte qu’elle ne touchait le sol qu'avec la pointe du 
ventre tandis que la tête, les pieds et les mains, ainsi que tout :
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r e s t e  du corps, étaient levés en l’air. La sœur de la Résume*
>n fit la même chose et resta quelque temps dans cette posi- 
m ,  le corps ployé en cercle, de sorte que la pointe des pieds 
u ch a it le front. Constance et Denise furent plusieurs fois jetées 
ra tre  la terre en ne la touchant qu’avec le crâne et les pieds,
>ut le reste du corps étant en l’air, et marchèrent en cet état, 
ou tes ou presque toutes, lorsqu'elles étaient ft genoux, les bras 
roisés sur la poitrine, se renversaient en arrière, de sorte que 
i hau t de la tête touchait la plante des pieds, tandis que la 
touche baisait la terre et y faisait le signe de la croix. Denise, 
quoique jeune et de chétive apparence, enlevait avec deux doigts 
il retournait en sens contraire, dans ses accès, un vase de marbre 
empli d’eau bénite, et si lourd que deux personnes très-fortes 

taraient eu de la peine de fêter de son piédestal. Plusieurs 
d’entre elles aussi se frappaient la tête contre le mur ou contre1 
le sol, avec une telle violence que, dans l’ordre naturel des cho 
ses, elles auraient dû se mettre en sang, et cependant il ne pa 
raissait aucun signe de contusion ni de blessure.

« Dixièmement, toutes ces femmes étaient de différents états, • 
séculières, protestantes, novices, professes ; les unes jeunes, les 

autres Agées, celles-ci de la ville, celles-là d’ailleurs; les unes 
de bonne famille, et les autres de basse extraction ; les unespau- . 
vres, les autres riches. Ges phénomènes ont commencé à se ma 
nifester dans le couvent depuis plus de dix anB, et on ne peut 
comprendre comment, dans un si long espace de temps, parmi 
tant de femmes de dispositions et d’intérêts Bi opposés, l’im 
posture, si elle avait eu lieu, aurait up rester cachée.’Après un 
examen attentif, le seigneur évêque n’a trouvé personne'soit 
dans le doltre, soit dans la ville, qui ne lui ait rendu un témoi 
gnage favorable de l’innocence et de la vie irréprochable des 
sœurs ou des ecclésiastiques qui ont travaillé en sa présence 
dans les exorcismes; et lui, de son cêté, les a toujours trouvés 
exemplaires. Considérant toutes ces choses, et de plus le té 
moignage du sieur Morel, médecin, qui a été présent û toute
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l’affaire, et qui assure que toutes ces choses surpassent les 
limites de la nature et ne peuvent venir du d ém on , nous 
croyons que tous ces faits extraordinaires sont au-dessus des 
forces de la nature humaine et ne peuvent venir que de la  pos 
session du démon. Tel'est notre avis. Donné à Paris, le 20  janvier 
4662. Ont signé : f  Marc, archevêque de Toulouse; Nicolas, 

évéque de Rennes ; f  Henri, évêque de Rodez ; f  Jean , évêque 
de Chéion-sur-Saône; F. Morel, Nicolas Cornet, N. Grandin, 
frère Philippe Le Roy, tous docteurs de Sorbonne. »

Telle est l'attestation en forme que quatre évéques de France 

et quatre docteurs en Sorbonne ont cru devoir donner après 
une enquête minutieuse et après avoir pris l’avis d’un médecin. 
Les faits qu’ils rapportent ont-ils réellement eu lieu? Nous le 
croyons; car, dans la supposition de leur fausseté, nous ne pen 
sons pas qu’il eût été permis et possible, au XVII* siècle, en 
France, de mentir avec une semblable effronterie. Les faits nous 
paraissentd’autant plus véridiques qu’ils ne sont pas isolés, qu’ils 
se rattachent à une immense chaîne de phénomènes semblables, 
arrivés dans tous les pays, à toutes les époques, y compris celle 

où nous vivons. Ces phénomènes offrant partout des caractè 
res identiques, étant attestés autant qu’une chose peut l’être ici- 
bas, ayant eu le droit de prendre place parmi les archives des 
faits, dits merveilleux, il n’en doit pas être autrement pour l’en 
quête d’Auxonne. Maintenant, pour accepter les faits, doit-on 
s’en référer en tout aux explications qu’en donnent les évéques 
signataires, aux conclusions qu’ils en tirent? Nous ne le pensons 
pas.-Une chose est de constater des faits, autre chose de les in 
terpréter. Rassemblons-les tous avec leurs preuves, comparons- 
les; on pourra, seulement les juger alors que ce grand travail 
d’enquête sera fait.

C’est pour venir en aide à ce travail que nous avons fait de ce j 

journal un recueil de faits, présentés avec leurs preuves, leurs 
témoignages, leur caractère d'universalité, de répétitions fré-



loentes. Nous allons donc continuer et parler d’une posses- 
ion non moins fameuse qui eut lien en France, à la même épo- 
[ue, e t snr laquelle nons avons publié un travail spécial, rédigé 
l’après des sources on ne peut plus nombreuses et positives, 
flous voulons parler de la fameuse affaire des possédées de 
bouviers.

Ceux qui voudront connaître cette émouvante histoire dans 
tous ses détails n’auront qu’à lire la brochure que nous y avons 
consacrée. Nous allons en extraire les faits principaux.

Ces faits furent nombreux : il y eut des visions, des appari 
tions ; il y eut des manifestations physiques de l’ordre le plus 
extraordinaire, d’un caractère tout à fait tangible, parfaitement 
vues et observées. C’est à celles-ci que nous allons nous arrêter, 

comme étant de nature à jeter le plus de lumière sur les graves 
questions qui nous occupent.

II a été attesté, par les religieuses de Louviers qui étaient de 
meurées étrangères à l'obsession de leurs compagnes, parles 
enquêtes diverses que l'on fit dans leur sein, les faits suivants : 
pendant que les malheureuses obsédées étaient dans le chœur 
de l’église, on voyait voler en l’air leurs règles, leurs bréviai 

res, leurs diurnaux, sans qu’elles-mémes fissent le moindre 
mouvement. Tantét c’étaient les pupitres et les livres qui se 
renversaient, les plats et ustensiles de cuisine que chacun aper 
cevait tomber rudement aussitôt qu’en approchaient les obsé 
dées. D’autres fois, les pauvres sœurs s’affaissaient malgré elles 
sur leurs genoux, étaient jetées violemment le corps contre 
terre, et maintenues de force dans des positions tout à fait con 
tre nature, tandis que des mains invisibles attachaient leurs 
sandales, leurs disciplines et leurs chapelets à l’extrémité de 
leurs voiles. Pendant ce temps on voyait les lumières s’éteindre 
et se rallumer, on entendait des bruits, des tintamarres épou 
vantables dans les cheminées, et des sons de plusieurs voix 
d’hommes dans le6 dortoires. Une sœur fut plusieurs fois enlevée 

de sa cellule par des drains invisibles et retrouvée en des lieux
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éloignés du monastère. Une autre fut saisie par le nœad d e  s j 

ceinture, enlevée en l’air et précipitée d’un grenier en bas d ' a n  
montée, où elle fut relevée blessée, lassant échapper do sang 
parle  nés; use troisième reçut sur la joue, de la part d 'n w  
ma^n mystérieuse, un soufflet qui fut entendu de ses com pagnes 
une quatrième, forcée, par l’Esprit qui l’obsédait, à lécher n »  
patère, en eut la langue brûlée et couverte de pustules pend a n  
trois jours, comme si elle eût léché un fer rougi an fea ; a n  
enfin fut guérie instantanément d’enflures, de pustules et de v e r  
rues, causées par des piqûres d’orties et des contusions. On vil 
en outre la sœur de Jésus, possédée par un Esprit qui se nom m ai 

Accaron, s’élever de trois pieds en l’air pour saisir te soleil d ’oj 
du saint sacrement, et l’évéque d’Evreax, voulant la retenir| 
être enlevé à son tour et jeté violemment à terre. Un antre E s  
prit, répondant au nom de Dagon, fit plus : s'acharnant après ü  
pauvre sœur Marie du Saint-Esprit, il lui jeta nn jour la tête el 
une main dans le fea, ce qui eut lieu sans la moindre brûlure ; 

et une autre fois, il la transporta snr un mur haut de dix pieds, 
d’où il la fit tomber violemment la tête la première, sans qu’il s’en 
suivit aucune lésion ni aucun autre mal qu'unlégerétourdissement. 

Oa en vit d ’autres marcher sur la surface d’une mare d’eau sans 
enfoncer, comme Pierre d ’Alcantara, sainte Alma, saintBernard; 
d’autres grimper comme des écureuils le long des toits et des 

mars, bondir en l’air, se tordre le corps en trois pUs, de manière 
à ressembler à un serpent en peloton. D’autres enfin sentaienl 
l’Esprit qui les obsédait passer dans le corps d’une autre pos 
sédée ft la demande même de l’Esprit. Celle-ci alors demenrail 
clouée à terre, les bras étendus, ressemblant à des barres de 
fer, ayant le talon tellement effacé que le bout de la jambe ne 
présentait plus qu’une ligne droite, tandis que la tâte était 
d’une pesanteur telle qu’aucune force ne pouvait la soulever de 
terre. Cet état durait jusqu’à ce que l’Esprit s’en retoarnàt dans 
le corps qu’il avait précédemment quitté, et quiaiors retrouvait 
l’agitation dont il avait été un moment délivré. Et l’on vit cette
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ansmismoB réciproque des Esprits se répéter plusieurs fois en 
réeence d'un grand nombre de témoins et amener à chaque fois 
*  crises les plus incroyables. Ajoutez à cela les phénomènes 
rdinaires du magnétisme, la double eue, la n e  à distance, la 
énétmtâon de pensée, la connaissance et la découverte des 
hoses les plus secrètes et les mieuc cachées, le don de répondre 
i des questions faites en des langues étrangères, et vous n’aurez 
score qu ’au faible aperçu des phénomènes inouïs qui répan- 
lirent le  trouble et la consternation au sein du monastère Saint- 
Louis de  Louviers dans le courant de l’année 1644 et dans les 
premiers mois de 1642.

Un monument authentique, attestant la plupart de ces faits, 
Est demeuré. Le parlement de Normandie, à cause de certains 
incidents soumis à sa juridiotion, ayant demandé une enquête, 

cette enquête fut accordée par la reine Annè d’Autriche, ré 
gente du royaume. Une commission fut nommée afin de s’as 
surer si les faits étaient réels, si on ne devait pas plutôt les at 
tribuer à quelque maladie, & quelque contagion épileptique et 
hystérique. Elle se composait de Charles de Montecbal, arche 
vêque de Toulouse ; de Jacques Charron, pénitencier et chanoine 
de l’Eglise de Paris, docteur en théologie ; de Samuel Marti 
neau, également docteur en théologie et chanoine de ladite 
Eglise, et enfin de M. de Morangis, conseiller du roi et maître 
ordinaire des requêtes de son hôtel. Ces doctes et respectables 
personnages se rendirent au sein du monastère Saint-Louis, ac 
compagnés du duc de Longueville, gouverneur de la province, 
etde l'illustre Cospean, évéque de Lisieux, qui avaient voulu as 
sister en qualité de témoins. Ils appelèrent de plus dans leur 
sein un médecin de Louviers, nommé Briant. L’enquête eut lieu 
avec toutes les précautions possibles. Après l’examen le plus 
minutieux, ne voyant pas la plus petite trace de maladie ou d’in 
disposition corporelle chez les religieuses, et cependant leur 
voyantprôduiredes faits extraordinaires ou en provoquer par leur 

présence, ils furent obligés d’avouer qu’il y avait en elles tous
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les caraotères de l'obsession, de la possession spirituelle. Tonte 
fois, se défiant de leur jugement en pareille matière e t  Toulaa 
pousser plus loin encore la circonspection et l’examen. U s priè 
rent les médecins de Rouen de se rendre, comme eux , a u  mo 
nastère, afin de faire un autre enquête, afin que la p lu s  grande 
lumière fût établie sur les faits étranges qui s'y passa ien t. Les 
médecins de Rouen obtempérèrent à cette invitation, e t ,  quel 
qu’ait été leur peu d’empressement, comme médecins, è  adm et 
tre des faits de la nature de ceux qu'on disait avoir lieu a u  mo-| 
nastère de Saint-Louis, ils ne purent s’empêcher, après u n  exa 
men long et minutieux, de conclure de la môme m anière que, 
les commissaires nommés par la reine. Il est bon de reproduire 
leur rapport, attendu qu’émané d’hommes de l’a r t , il offrira 
un caractère d’autorité que les sceptiques seront moins tentés 
de révoquer en doute. Voici les parties principales de ce rap 
port tel que nous l’extrayons de plusieurs pièces originales re 
latives à la ténébreuse affaire (f ) :

« Les médecins de Rouen, priés par MM. les commissaires dé- 
putés par le roi de visiter les religieuses de S.-Louis deLouviers, 
prétendues possédées, et leur en donner advis, s’estant transportés 
audit lieu et ayant diligemment observé et considéré toutes les 
actions, paroles et mouvements desdites religieuses, tant hors 
que pendant leurs accès, en leurs exorcismes, communions, con- I 
fessions et autres exercices de dévotion ; icelles interrogées peir 
dant leur tranquillité et en leurs accès, sur tout ce qu'ils ont 
cru pouvoir donner lumière à cette connaissance, ont jugé con 
formément lesdites religieuses, au nombre de cinq, estre véri 
tablement possédées, par les signes suivants, distingués en trois 
chefs : premièrement, aux choses qui dépendent de l’intellect et 
de l'esprit; secondement, aux choses qui dépendent du corps; 
et tiercement, en ce qui dépend des choses sacrées ; sans s’arrêter

(t) Voyez, dans'notre brochure intitulée : Affaire curieuse des possédées 
de Louviers, la nomenclature raisonnée de ces pièces diverses.
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t signes présomptifs, dont les théologiens font douze sortes, 

rce qu’ils ne concluent nécessairement.

• ignés remarqués auxdites religieuses dépendant de Vesprit.

1° Qu’elles connaissent les personnes qu’elles n’ont jamais 
les, les appelant par leurs noms, et les distinguent par les pro- 
ssions qu’elles font.
2° Qu’estant ignorantes, et principalement les jeunes et les 

>vices, lesquelles à grand’peine savent par cœur les litanies, 
liant aux accès de leur possession, font des discours sur les 
lus hauts et difficiles mystères de nostre religion, avec des con- 
eptions si rares, des termes si significatifs, des paroles si for 
es, un fort long temps, qu’elles donnent de l'estonnement à 
eux qui les entendent, et hors de là elles sont ignorantes.

3° Qu’après leurs plus violentes convulsions, extases et autres 
plus curieuses agitations de leurs accès, elles se ressouviennent 
le tout ce qu’on leur a dit et fait : ce qui n'arrive jamais aux 
maladies qu’on pourrait accuser en ces religieuses, comme l’é 
pilepsie, phrénésie, manie, et autres auxquelles on perd la mé 
moire lors des accès.

4° Qu’elles entendent les langues grecque et latine, répon 
dent aux interrogatoires qu’on leur fait en ces langues, en lan 
gage vulgaire et après un peu de temps, et font aussi pré 
cisément les choses, lesquelles on leur commande, en ces 
langues.

5* Qu’elles découvrent les choses desquelles elles n’ont ja 
mais eu connaissance, comme elles l’ont fait pour le corps du 
Picard et les charmes et les maléfices cachés en plusieurs lieux 
de leur monastère, désignant particulièrement et véritablement 
les lieux où ils esloient, encore qu’ils fussent huit ou dix pied 
dans terre ; ot même les choses desquelles ils étaient composés, 
le tout s'estant trouvé véritable.

6* Qu’elles ont dit à plusieurs ce qu’ils avoient fait et même
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ble. Et ont aussi donné advis à beaucoup de se prendre 
des choses qui leur estoient importantes.

7° Que, lorsqu’elles sont hors de leurs accès, elles sont 
tranquilles, humbles, demandent pardon à Dieu, la 
don à ceux qui les assistent et reconnoissent que ce qu’dk 
dit et lait n’est point de leur volonté, mais par la contrains 
démons qui les possèdent.

8° Qu’elles nomment les démons qui les possèdent par 
propres noms, et les démons s’appellent l’an  l’autre pq 
mêmes noms.

Signes des choses qui dépendent du corps.

1° Qu’elles font plusieurs choses par de là l’ordre et la I 
de la nature et qui ne peuvent être référées à aucunes n* 
dies quelles qu’elles soient, leurs accidents étant tous <1 
férents.

2° Qu’elles parlent intelligiblement la bouche ouverte et 
langue tirée hors d’icelle.

3° Que dedans leurs plus violentes convulsions et acc 
elles parlent, ce qui est contre la nature de ces maladies.

4° Qu’en un moment, sans fléchir le corps, elles se jettent 

arrière sur la leste, la battent d’une force incroyable sui 
plancher fort longtemps, et se relèvent tout de même et en 
moment sans s’ayder des mains.

5° Qu’elles se portent sur le plancher, sur l’extrémité d< 
teste et la pointe des talons, rendent leurs corps en arcad> 
seulement soutenues sur ces deux parties, coulent de cette fa 
sur le plancher, sans s’appuyer des mains, et n’est possible 
toute force leur pouvoir faire abaisser le ventre ainsi élevé 

pendant ce temps ont les pieds et les mains recrochés coin 
des crampons en pieds de chapon rosty.

6° Qu’ayant demeuré ainsi en convulsion universelle et *
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1 maire, elles se relèvent de terre en un instant sans l’ayde 
a « n s  et sans témoigner ««cane lassitude 07 débilité, font 

* tétions de force et d’agilité, sautant par-dessaslesbancs et 
' tbles sans y toucher, s’élançant et passent par des fenêtres 
; taeuaement la tâte la première sans se blesser.

£ * Que s’estant battn la tète, les mains, les nouées et les pieds 
longtemps contre le plancher d’ane force incroyable, qni fait 

atir du bruit de leurs coups le lieu où -elles sont, avec éton- 
V « n i des assistants, elles ne ressenteot ni pendant ai après 
.. ane douleur, et ne restent eu ces parties, ainsi martelées, 

une rougeur, effleurement, meurtrissures, marque ni impres- 

1 ; ces parties faisant aussitôt leurs actions comme en pleine 
tté.

8* Que une d’entre elles que possède Dagon, s ’estant lancée 
terre et passée par une fenêtre d’étroite ouverture, de han- 

, ârd’nne demi-pique de terre, la teste la première, et ayaat esté 

.fcnue en l’air par le bas de sa robe accrochée à un barbillon 
lier de ladite fenestre, se regninda sans aucun ayde ni sous- 
taet dégagea sa robe qui estoii ainsi accrochée, puis retomba 
f) l’autre costé sans se faire aucun mal, et rentra aussitost de- 

;|ss  leur chapelle dansant et ehantant.
. Qu’après que lenrs accès sont passés, leurs corps démen 
tant quelquefois tellement attachés contre terre, qn’ii n’est pos- 
Ible à toute force humaine de leur faire perdne de la hauteur 
fane feuille de papier ; ce que l’on a essayé plusieurs fois & 

l’ayde de six hommes, toujours inutilement. Et incontinent 
 près se relèvent d’elles-mémes.
|  10° Qu’elles montent à des arbres vite comme un escuçeuH, 
aiee leurs robes et sandales, et se coulent jusqu'à l’extrémité 
d'une branche qui ne pourrait pas porter deux livres pesant et 
y demeurent quelque temps avec crainte et étonnement des as 
sistants, et, repassant par-dessus les mêmes branches, descen 
dent comme elles ont monté.

11° D’autres, se jetant dedans un puys, ne soutiennent tout
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leur corps que sur le poing qu'elles appuient sur la m a rg e lle , s  
retirent sans autre soustien, et font la pirouette au tour d e  pui 

42° Que la nuit, en laquelle les maladies de l’esprit f o n t  pl 
de violence au corps et travaillent davantage les m a la d e s , c'i 
lorsqu’elles ont plus de repos et sont moins travaillées d e  les 
démons, disant qu’ils les laissent pour aller au sabat. 1

13*' Que dedans leurs accès elles hurlent, sifflent, a b o ie d  
dansent, sautent, chantent, crachent, tant sur les choses sa c ré  
qu’on leur présente que sur le nez d’iceux qui les on t a s s is té e  
disent des paroles et chansons dissolues, et le tout p resque  e 
même temps. »

Après avoir énuméré les signes dépendant des choses si 
crées, signes moins curieux que les précédents, et que le u r  loi 
gueur nous fait un devoir de passer sous silence, les m édecia 
ajoutent : |

« Il y a beaucoup d’autres choses qui sont encore davantage 
pour la preuve de leur possession.

Mais parce qu’elles ont été recueillies aux actes journaliers <h 
leurs exorcismes, et qu'il est meilleur de les taire que de UA 
publier, ils ont trouvé bon de ne les employer.

Pour tous lesquels signes lesdits médecins ont jugé la vérité 
de ces possessions, ne pouvant être référées aux causes natu 
relles ny aux maladies, ce qu’ils maintiennent.

Ont signé : L ’E m pé r iê r b  et Ma ig n a r d . 2 septembre 464S. »

i

Voilà un aperçu des faits de possession, de manifestation 
d’Esprits les plus remarquables qui aient eu lieu en France. 
Mais bien que ces faits aient été minutieusement, longuement 
observés, bien qu’ils aient été attestés par d’imposants témoi 
gnages revêtus de toutes les formes authentiques nécessaires, 
nos sceptiques s’obstineront sans doute à les révoquer en doute, 
sous prétexte que les faits sont éloignés, qu’il est impossible 
d’aller sur les lieux exercer son contrôle, interroger acteurs 
et témoins, s’assurer de la parfaite sincérité, du bon esprit
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bservatios de ces derniers. Eb bien , à ces sceptiques nous 
riro n s  le récit défaits actuels dont iis peuvent facilement aller 
tsu re r . Les témoins sont vivants, très-vivants, et ils s’empres- 
o n t de leur raconter comment de sceptiques qu'ils étaient 
s-mémes ils sont devenus on ne peut plus croyants. Voici les 
ts tels  que les a racontés un de nos collaborateurs, d’après 
e brochure que nous avons annoncée dans notre dernière li 
aison :

USB MAISON HANTÉE EN SUISSE.

Il faut que le scepticisme en prenne son parti. Des faits comme 
Aui que nous allons raconter se multiplient et deviennent de 
!us en plus communs. Nous ne faisons ici que l’office de rap- 
orteur.

M. Joller est un des avocats les plus estimés de Stans, chef- 

eu du canton d'Unterwalden. Honoré de ses concitoyens, il 
ut élu, enl857, membre du conseil national de la Suisse. « La 
uperstition, dit-il dans la Relation des phénomènes mystiques 
lont il fut témoin ( Darstellung selbsterlbeter mystischer Ers- 
:heinungen, Zurich, 1863, br. i n - 3 2 ) ,  la superstition fut 
oujours bannie de ma maison, et jamais on n’y entendait 
parler de revenants. C’est donc par une véritable ironie du 
sort, je ne saurais l’appeler autrement, que la maison où l’on 
croyait le moins aux esprits de l’autre monde devint précisé 
ment le lieu d’élection des phénomènes incroyables que je vais 

exposer. »

Un mot d'abord surcelieu d’élection. La maison delafamille 
Joller est située dans un des points les plus ravissants de la vallée 

de Stans. Brûlée le 0 septembre 1798, à l’époque de l'invasion 

française, elle fut reconstruite à vingt pas de l’ancien empla 
cement. La grand’mère de M. Joller, veuve depuis peu d’années, 
perdit, dans la même journée fatale, son fils ainé, frappé d'une
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balle ennemie. Pins lard elle foi accablée d’impéts e t jetée  e 
prison par la faction politique dominante. Remise en liberté 
elle entendit pendant nnenuit très-sombre frapper quelqu'un 
—elle ne sut jamais qni,—contre les mars de la maison » den 
reconstruite; en même temps une voix inconnue lui dit de s'en 
fuir immédiatement avec tous ses enfants, parce qn'nne troup 
de soldats venait de nouvean envahir le pays. Obéissant & cett 
voix étrangère, elle partit dans la même nuit avec toute sa pe 
tite famille, composée d’un garçon de quinze ans et de quatri 
filles, dont l’atnée avait dix-neuf ans. Celles-ci furent noyéoi 
dans un torrent par suite de la rupture d’un pont snr lequel leui 
mère avait passé la première. Elle ne mourut que longtemp 
après, en 1829, « après un second mariage resté stérile ». 
Quant au fils, le seul sauvé des cinq enfants, parce qu’il avai 
suivi une autre voie sur les traces d’un guide, il se maria dt 
bonne heure, eut douze enfants, dont il perdit sepr en bai 
«ge et mourut en 1848. L’un des enfants qui sont restés de c«j 
fécond mariage est M. Joller, né en 1818, l ’auteur de la rela-j 
lion que nous avons sous les yeux. — Ces détails d’intérieuij 
pourront paraître superflus à beaucoup de lecteurs ; ils ont, aol 
contraire, une grande importance pour ceux qui sont familia-i 
risés avec ce genre de phénomènes.

Depuis le commencement de juin 1861 jusqu’à la fin d ’octo 
bre de la même année, M. Joller nota presque jour par jour ce 
dont il fut le témoin pour ainsi dire involontaire. Dès l’automne 
de 1860, sa domestique assurait avoir entendu frapper des 
coups contre son lit, et des bruits semblables avaient été perçus 
par sa femme et deux de ses filles dans leur chambre à coucher. 
M. Joller, averti, n’y fit d’abord aucune attention : il croyait 
en avoir découvert la cause dans le jeu des meubles, composés 

de différentes espèces de bois. Au commencement de juin 1861, 
un de ses fils. Agé de neuf ans, garçon robuste et hardi, fut 
trouvé évanoui dans une chambre du troisième étage. Ayant re 
pris ses sens, cet enfant raconta qu’après avoir entendu frap-
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'tro is  coups à la porte, 71 avait va celle-ci s'ouvrir brusque 
nt pour livrer passage & quelque chose de blanc et d’informe, 
p t’il ava it aussitôt perdu connaissance. Le père n’y vit qn’un 
st de l’imagination, et il n’en fut plus question autrement. 
Cependant des sons de différente nature continuèrent à se 
re entendre dans toutes les pièces de la maison, et la servante 
voulut p ins, le soir, rester à la cuisine, affirmant qu'elle y 

fait des figures grisâtres, étranges* et qu’elle entendait des 
iglots. L a  servante fut renvoyée et remplacée par une jeune 
nne de treize ans. Bientôt, aux bruits ordinaires vinrent se 
ndre des déplacements de meubles, des pierres lancées par 

s mains invisibles, des sons de voix, etc. llyeut môme des coups 
ippès su r l’invitation de quelques enfants, mais eenxrci n’en 
èrent pas parler à leur père. Nous abrégeons, pour arriver aux 
lénomènes dont l’incrédule M. Joller devait être lui-méme 
moin. Ce fut le 19 août qu’il entendit des coups frappés 

mire le mur. « Convaincu, rapporte-t-il, qu’il y avait derrière 
; mur quelque chose de vivant, peut-être un rat, je frappai à 
on tour, pour le faire déguerpir; mais les coups n’en devin- 
iot que plus forts. Je cherchais partout, mais inutilement, 
Dur en trouver la cause; les loctoc se firent même sentir 
utour de moi pendant que je travaillais. » — M. Joller pour- 
«vit ses investigations dans toutes les chambres sans obtenir 
ucun résultat. Un jour, & dix heures du matin, au moment où 
ne porte s’ouvrit brusquement sous des coups vivement frap- 
és, il aperçut derrière elle quelque chose d’opaque qui s’en- 
jyait comme un éclair vers la cheminée. Au même instant sa 
.•mute et on de ses enfants lui crièrent qu'ils venaient de voir 
istinctentent un avant-bras décharné, brunâtre, s’écarter sabi- 
ement de cette porte. 11 essaya de prononcer ce verset de la 
lible : Spiritus earnem et ossa non habet ; mais sa langue 
üail comme paralysée. Il chercha dans la cheminée, mais il n’y 

«marqua aucun indice d'ètre vivant 
Le tapage qui se fit dans la maison attira bientôt la curiosité



des passants, qui s'attroupaient, et M. Joller alla en prévenir 
police. Les coups étaient devenus si forts, qu’ils faisaient saoi 
en l’air tous les objets mobiles sans les briser. De lourdes port 
s’ouvraient et se refermaient, d’elles-mémes avec une telle ri 
lence, qu’elles menaçaient d’éclater en morceaux. Parmi i 
hommes honorables, témoins de ces manifestations, M. Joli 
cite le conseiller Zimmermann ; le docteur R ... de Deschwaude 
naturaliste distingué; M. Odermatt, président du tribnoa 

M. Schallberger, juge; M. Jann, directeur de la police; 
docteur Christen; M. Niederburger, commissaire épiscopal; 
P. Guardian, etc. Gomme tant d’autres, ils essayèrent vaim 

ment de les expliquer par des actions magnétiques, électrique! 
galvaniques, etc.

Quant à la famille Joller, elle fut accusée de sorcellerie pt 
les fanatiques, et la populace se serait peut-être portée à dd 
voies de fait si M. Joller n’eût pas pris la résolution de faii 
intervenir l’autorité locale, qui nomma, le 2$ août 1861, un 
commission d’enquête composée de trois membres. Celle- 
s’installa dans la maison, dont elle avait fait préalablemei 
sortir tous les habitants. Mais pendant cette surveillance, qi 
dura environ quatre jours, aucun phénomène ne sc manifesu 
La famille Joller rentra dans la maison, et dès le lendenui 
les mêmes manifestations recommencèrent et se continuèrei 
presque. sans interruption jusqu’au 22 octobre suivant, û 
M. Joller alla avec tous les siens s'établir ailleurs. Dans ci 
intervalle il se produisit des bruits cadencés, des transports oj 
balancements d’objets, des apparitions de flammes, de petit 
nuages & contours plus ou moins réguliers, des figures hui 
maines revêtues d’anciens costumes, des attonchements commi 
par des mains d’enfants ou par des bouts de doigts glacés, etcj 
Le jour du départ, les enfants furent poursuivis avec des proi 
jectiles lancés par des mains invisibles.

La maison >ne fut louée qu’au printemps 1863, et depuis Ion 
tout y est, dit-on, rentré dans l’ordre. De son côté, M . Joller
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firme qu’il n'a pas été inquiété jusqu’à présent dans sa 
BQTelle demeure. Cette tranquillité se maintiendra-t-elle? 
"est doutent si M. Joller a dans sa famille un médium. 

)»ns tous les cas , nous le prions de vouloir bien nous tenir 
b courant de tous les incidents qui pourraient se reproduire.

H...

a u e i a q v E  « a u tD J tu s tE .

FAITS' RÉCENTS.

Les grandes vérités que nous nous efforçons de démontrer 
notre tant d'hommes qui les nient ou s’en moquent ont cela 
l'avantageux, entre une foule de bienfaits, qu’elles rétablissent 
mire les vivants d'ici-bas et ceux qui n’y sont plus des liens 
nterrompus par la mort, et d’étre une force, une source de 
isolations que la simple croyance à l’immortalité ne suffirait 
jas à donner; Une dame fort respectable, vivant en province, 
l'une vie retirée, n’avait qu'une seule mais grande joie sur la 
erre : une excellente et douce fille, qui avait fait de la vie de 
sa mère la sienne, n’attendant, n’espérant plus rien autre ici- 
ns que les tendresses de celle qui lui avait donné le jour, 
roui à eoup une mort subite coupe la chaîne si étroitement 
;errée de ces deux existences. La fille meurt loin de sa mère, à 
a suite des joies d’une douce fôte d’épousailles, où elle avait 
»nduit à l’autel une jeune femme, sa fille adoptive. Nouvelle 
Foudroyante pour sa malheureuse mère* qu’elle avait momenta 
nément quittée et qu’elle ne devait plus revoir. Les mères qui 
net perdu leur enfant unique peuvent 'comprendre seules ces 
tories de douleurs. Il fallut une bien grande force d'âme & 
xlie-ci pour supporter la perte cruelle qu’elle venait de faire, 
seule désormais sur la terre, sans personne sur qui elle pût 
 eporter une affection semblable. Mais cette mère était spiri- 
.ualiste. Elle puisa dans ses croyances les forces et les consoli 
dons qui lui étaient nécessaires.

Elle avait été amenée au spiritualisme par quelques manifes 
tons, entre autres par une apparition du caractère le plus 
‘mouvant. Une autre fois, dans un moment de recueillement, 
elle avait entendu des coups merveilleux dans uu secrétaire. 
Elle y était allée, conduite par une impulsion secrète, et elle.
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avait tfouwé'leanora et prénoms de son père, gihVés 'sur tr 
papier qu’-eUe. «avait. positivement' dépouillé auparavant d  
toute écriture quelconque.. Sa fille, .émqç cqpnrue elle,, devenu 
croyante et médium Cotamé elle, s’était plu, pendput de fré 
queutes heures de recueillement, à coUtonniqUèr àvéc des es 
pritsbien aimés. A sa mort, h  «ère  fiat aatumHeniettC • poussé 
à demander à sa fille de se communiquer à son tour. Un doux 
un tendre-eèfamerce s’établit entre ces deux âmes, aupara 
vant si étroitement liées entre elles et que la mort n'avait fai 
que séparer momentanément. Nous avons été témoin de diver 
faits qui montrent la réalité de la correspondance spirituelle qu 
s’est établie cnlrq U. et le»»parfaite identité d<
l’espritde celle-ci. Un jour, en notre présence, par un tempi 
calme, après que l'esprit appelé s’était annoncé par des coup; 
dans une partie du saloq, éloignée de nous, des lueurs, trou 
éclairs, qu’une voyante, en ce moment présente, déclara êtn 
le résultat d’une opération spirituelle, apparurent soudain. 
Dans une autre occasion, en notre présence et par l'organe d’ui 
médium tout à fait étranger, la fille, comme prouvé d’identité, 
rappela à sa mère la dernière fois qu’elles avaient célébré leuij 
fite ensemble, et quel avait été lé jour de dette fête. Hais voici 
un genre de manifestation bien plus' remarquable encore] 
Selon nous, elle a été la récompense d’une foietd’ün commerce 
spirituels soutenus, de la part de la mère, dé ses vertus, de hj 
pureté de ses intentions. A ceux qui siéront persévérer dani 
la foi et se montrer toujours dignes du souverain Père des 
hommes, il permettra que des satisfactions semblables soienj 
accordées. Voici les faits tels que nous les a racontés la mère] 
dans une récente lettre :

« Cher monsieur, je n'avais de pensée que pouf mon enfant, 
et elle vient de me donner de sa présence unemerteilleuse 
preuve. Vous savez oû' est ma serre. If y a un endroit oA elle se 
plaisait à venir s'asseoir â côté dé moi. Un béau lis, que ni 
moi ni personne n’y a planté, vient de fleurir. LOrtque j’ai va 
pousser le bouton, j ’y ai fait peu d'attention. Je ne savais trop 
ce qui pouvait pousser à cette place où jé de mets jamais rien. 
J’ai ici une de mes amies qui est médium ; je la priai de deman 
der & son esprit ce que pouvait être cette plante et d’oA elle ve 
nait. « Je crois que c'est une amaryllis. — C’est I’eèprit de 
« M"* de-L... qui l’a apporté' *(ceci s'appliquait'à la fille delà 
dame qui questionnait), * sa mère sera satisfaite. Elle reconnaîtra 
< le bon goût de son petit, » Voilà textuellement ce qui a été ré 
pondu. Remarquez cette expression, mon p e tit, que j’era- 
pfoyais quelquefois dans nos jours, d’intime gaieté; Cette gra-
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cuse ,e$» tÿqq uqe pwffïltis bellftdou?,. « a i s p h t e
ilche, plus mignonne qjie lf vulgaire, qui.se trouve partout 
; borét'des pètalqs éstlégère/nept panaché. de filets du rose le 
us frais, et le resté est d'un blanc pur. J.» hampe est mains 
iule et moins grosse .que cetye de l'amaryllisordinaire- J’jMide- 
andé 4 inon enfant où elle avait pris .cette fleur., s Qu’il vous 
suffise, m’a-t-éllé fépondu. de savoir qo’e lle n ’est nj dans 
votre jardin, ni'm.ême diansceu^ que vous connaisses, pour être 
assurée qu’elle vient de moi. y — J)aj essayé de reproduire 

ute obère fleur, mais il ne m’a pas été possible d’en rendre la 
râce et la fraîcheur. »

î v , *  ; "  f ■ ' y
Voilà certainement des fajts d’qn caractère éminemment 

randiose et consolant; ils montrent jusqu’où peut aller, dans 
ertaines circonstances, l’action des Esprits. Une foi soutenue, 
e rares v ë r t u d y  unè volonté constante vivifiée par les sentiments 
>s plus tendres, ont pu procurer ài une pauvre mère des conso- 
itions spirituelle? du plus gr^nd prix.. Dans de telles çirqon- 
tances, lès Esprits puiseront toujqurs ia force nécessaire à 
eurs manifestations, et Dieu les y aidera puissamment. Que cela 
asse prendre courage aux spiritualistes et fortifie leur foi. Il 
l’est rien qu’ils ne puissent obtenir à leur tour, s’ils, se montrent 
mimés des mêmes sentiments.

Pour ce qui est de la sincérité de la dame de qui nous tenons 
es faits, de son bon esprit d’observation, nous n’en faisons .an- 
:un doute.

Il en est de même d’un des hommes honorables de Paris, 
’onclionnàire à la Bibliothèque impériale, qui nous a dernière* 
nent écrit une lettre, de laquelle nous extrayons le passage 
suivant. Il s’agit de faits souvent arrivés à des .incrédules qui se 
sont rendus à nos séances de démonstration expérimentale.

< Je vous ai adressé, il y a environ trois mois, un jeune capi 
taine d’un esprit très-droit et d’une intelligence supérieure. — 
On peut vous l’avouer en ce moment, il était entté en sceptique 
chez vous, et en sortant de. votre séance il ne se rangeaitpas en 
core parmi les disciples de la nouvelle foi. Il croyait à une force 
exclusivement magnétique et, se refusait à admettre toute.in 
fluence surnaturelle. Deux.capitaines, parfaitement incrédules, 
l’avaient accompagné Nos trois Français s’eu allèrent en riant 
beaucoup des évocations et en faisant bon marché des relations 
avec l’autre monde.

Par un hasard— qu’il faut peut-être attribuer, à Vinterveutiqrv 
divine, le lendemain, l’un d’eux se plaça à.cété d’uue table, en 
gagea ses amis à suivre son exemple, et tout eu se moquant des 
medium, du spiritualisme et des Esprits, ils appelèrent l’âme
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avait tfouvéiesnori et préno» <P̂ ®* la table se soulevait, I
papier qu'elle ..savait, poçit* Vi las manifestations avaient li 
tonte écriture quelconque / lS6S en doute. Vous comprenez 
croyante et médium toK . H6 l«s Esprits avec un alphabet, 
queutes t e u m  de rev ^  ®n anglais et en allemand, Un jec  
pritsbien aimés. A • j e} ^cr' 1 plusieurs mots en chinois et t 
à demander à sa f  ,/afflière est entrée dans toutes ces Ame 
un tendre- -eétar ’> Weî an scepticisme a. fait place .u 
vant si étroiter ^eftnde. » 
que séparer r S       1

îe st éttl»r f >***
l'esprit r' sntPL* eéc it .
calme —
dan!: Manflide, Soetobre IflSS.

^  fon cher Monsieur Piérart,

» ^Aits, toujours des faits, dites-vous. En voici un extré 
Jjfli intéressant et dont je vous certifie l’authenticité, 
sjjjp.,- époux de l’une de nos somnambules les plus recher 
uts, vient de décéder. Le jour du convoi funèbre, un certau 

£0 lire de parénts et d'amis étaient réunis dans la maison mor 
(jjsire, prodiguant leurs consolations à la veuve du défunt. ;

Quand vint le moment de l'enlèvement du corps, Mme D., s'a 
ÿsndonnant à la douleur, fondit en larmes et les assistants s, 
groupèrent auprès d ’elle.

Lorsque le cercueil fut descendu dans la rue, Mm* D, enten 
dant les chant des prêtres, voulut se mettre à la croisée, afin de 
voir encore une fois, disait-elle, son pauvre mari. Les assistant 
s’y opposèrent. Alors M“ * D., réunissant toutes ses forces, se 
débarrassa des bras qui l’étreignaient et courut à la croisée.

A ce moment, M“ * S., qui magnétise ordinairement MB< D., 
présumant qu’un événement exceptionnel allait se passer, fil 
signe à l’assistance de laisser M“ * D. en repos. Celle-ci était 
toujours à la croisée, et on l’entendit au même instant pronon 
cer les mots suivants :

« Mon ami, mon cher Prosper, je suis ici, je veux t’accom- 
« pagner. Non, nous ne nous quitterons plus. Oh! que je suis 
« heureuse, je t’avais perdu et je te retrouve. Que je suis heu- 
« reuse 1 »

A ce moment, le cortège, qui s’était mis en marche, était arrive 
à l’angle de la rue et avait disparu. Instantanément M”*D. se re 
tira de la croisée et tomba à genoux, en état complet d 'ex tase  
Sa physionomie avait une expression de douce sérénité ; elle 
tenait ses bras en arc de cercle, comme pour embrasser quel-
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'lia son monologue de la manière suivante, 
 soufflée :

attraper. Quel bonheur 1 Non, je ne veux 
aelques secondes de silence) «Nous allons &

> .eronsensemble,o'est-ee pas T «(Quelques se-
..) a Ab! nous voici arrivés, ne me quitte pas. 

je te suis. Nous voilà dans l'église. Laisse-moi 
,<jr ce spectacle. Que fais-tu? Tu n’abandonnes pas 

,rcueilî Non. Voyez, il tourne tout autour, il tourne en- 
• e . Ah ! je comprends, c'est pour lui dire adieu. » {Silence 

iqu'à la (Inde la cérémonie) « Vois, Prosper, c'est fini, il 
aut nous en aller. Ab ! mon Dieu ! où vas-tu T tu laisses ton 
cercueil? Oui, oui, je le vois, tu l'abandonnes. Mais attends- 
moi, ne monte pas si haut. » ( Ici Mme D. élève la voix.) 
Prosper! Prosper! attends-moi, je Yeux te suivre, je vois où 
tu vas, je  comprends que tu vas être heureux, je vàis avec toi, 
je ... je ... » ( Ici Mme D. semble faire des efforts inouïs pour 
ilever dans l'espace ; sa physionomie semble exprimer en même 
mps la joie et la peine. Eue continue de parler toujours dans 
Hat d'extase.) « Ah ! mon Dieu ! ah 1 mon Dieu ! je ne puis plus 
te suivre. *.{Mme D. paraît être très-fatiguée et très-essouf-
èe). «Prosper! Prosper! mon ami, je be puis plus..., je......
adieu...... adieu.... s
A ce moment, Mm< D. s’affaisse sur elle-même ; elle est cou- 

erte de sueur ; on la transporte sur un canapé, et M. S., qui ne 
avait néanmoins nullement magnétisée, lui fait des passes en 
ravers pour la ramener à l’état naturel, ce qui eut lieu immé- 
liatement.

J’ai à peine besoin d’ajouter que M"1* D. ne se souvenait dé 
•ien, et que la plus profonde émotion avait gagné les assistants 
tendant la séance que je viens de raconter.

Un abonné de la R e v u e  s p i r i t u a l i s t e .

L'ABBÉ MAROOSBAC BT SON NOUVEAU LIVRE SUR 
LA QUESTION DES ESPRITS.

A M. Piérart, directeur de la Revue spiritualiste.
Paris, le 6 octobre 1863.

Cher Monsieur,
J’ai l’honneur de vous informer, si vous ne le savez déjà, que, 

dans sa nouvelle brochure, dirigée particulièrement contre l’é 
cole spirite, M. l’abbé Maréuseau prend votre dévoué serviteur 
et collaborateur à partie. Je n’appartiens pas à l’école spirite, 
mais l’honorable curé deMortroux a l’humeur belliqueusè, et il 
aime à frapper de droite et de gauche. Malheureusement, lors-
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qu’on frappe ainsidedroite et degubcbè, on*risque âg  frappe 
quelquefois à faux, et c’est ce qui est arrivé &M. l’a b lé  'Maron 
seau ft l'égard de tua très-humble-pemoime. Je me suis tâté de 
pieds h la tête, poar savoir si je n'avais'pas quelque bleu o| 
quelque égiétignttre,. et j’ei' eu la satisfaction de me sentir in 
tact, soit dit pour rassurer ceux de Ws lecteurs 'qui Unraieni 
l’extrême obligeance de s’intéresser h ma santé.

M. l’abbé Matooseau dit que je ne suis pas théologien, et il à 
bien raison. J a n e l e s u i s  ni ne veux-l’être. La-théologie a été 
trop funeste à l’humanité,' la .théologie a-fait verser trop d« 
sang, elle a' brûlé tropcL’héré tiques; la malheureuse, pour qoej 
j’éprouve la moindre désir d’être de ses adeptes. Passons, mon 
sieur le curé, passons. '

M. l’abbé Marouseaa m'accuse ensuite, h propos dé la stapide 
condamnation de Galilée, d’avoir confondu entre eux l'Eglise, le 
pape et l’inquisition. Ah I c'est i c i c h e r  monsieur, que je re 
gretterais de n’êlre pas théologien, si 'je ne venais de formu 
ler contre la théologie l’anathème qu’elle à si bien mérité. En 
effet, si j'étais théologien, je'comprendrafe la subtilité par la 
quelle M. lé curé de Mortroux veut séparer les.ânes dés antres 
trois cboses bien dÿtinçtes, ainsi qu’il les appelle. N’étant qu'un, 
simple philosophe, j’ai la naïveté de les regarder comme solidai 
res, et de croire que, lorsque l’Église n’est pasdésàvonée par le 
pape, ni le pape .par l’Église, ni l’inquisition par- l’un «a par 
l’autre, ils endossent tous trois la même responsabilité. Allons, 
monsieur le curé, ce que vous avez dit ià n’est pas très-sérieui, 
et vous gêtez votre affaire par-.de SemMabies équivoques. 
Je sais bien que les catholiques en général et messieurs les 
membres du clergé en particulier n’aiment pas qu’on leur 
parle de la condamnation de Galilée r ds voudraient pouvoir ef 
facer celte triste histoiro.de leurs.archives. Majsdn moment qne 
cela n’eçt pas possible et,que ce gui est écrit est écrit, qu'ils ne 
chèrchent aonc pas à l’innocenter., à. la justifier par je ne sa .s 
quels misérables prétextes. Leur en.coAtertrildppç, tantd’fwousr 
que'le'éatboHéifeme s’est fourvoyé lfi comme daps plus d'une au 
tre circonstance? Également', puisque*M. l’abbé Marouspaus’est 
laissé & sou-tour piquer pur oettemoüObé.’je f ’etigagé îi lire (ou b 
relire s’il l’a déjhlne) ladite-huitième lettre de Pascal, adressée 
au R. P. Annat, jésuite. Il y verra, au sujèf de Galilée, au su 
jet de la rotation de là terre, et de la .question, dés antipodes, des 
réflexions qui pourront lui faire regretter M M ,jjt i„j. 
même; mais peut-être accusera.t-Û aussi Pascal de n’étre pas 
théologien...' . i.

M. l’abbé Màrouse&u continue en- nie reprochant l’antago 
nisme que j’ai établi entre le catholicisme et la science; il pré-
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td que jamais la science n'a trouvé la religion en défaut; il 
>mpbe dfroe qne, la théorie de la vibration ayant succédé à la 
«rie  de l'émission dans l’étude physique de là lumière, une' 
terlion d« la Genèse s'est trouvée ainsi confirmée. Hélas! que 
choses il y aurait à dire là-dessus si l'on voulait approfondir 
question ! Et le déluge universel, pour ne parler que de ce 
lit détail, le déluge universel, tel que la Bible le raconte, avec 
> cataractes du ciel, ouvertes d’abord, puis fermées (où pre- 
z-vous les cataractes do ciel, s’il Vous plaît, M. l'abbé?), est-il 
ssi d’accord avec la science? Mais laissons cela, pour ne pas 
oir trop raison, et arrivons à la dernière accusation formulée 
utre moi par l’honorable curé de Mortroux.
M. l’abbé Marouseau insinue que je n'ai, avec tous les autres 
crédules, bien étudié la Bible que dans Voltaire, et la théolo- 
e que dans lés ouvrages anticbrétiens. Laissons la théologie, 
lidit plus haut ce que j’en pensais, et ne parlons que de la Bible. 
M. l’abbé Marouseau n’a pas de chance, car ici encore il se 

ompe étrangement. J'ai dans ma bibliothèque trois exemplai- 
is de la Bible, deux en français, par deux traducteurs diffé- 
înts, e t.le  troisième en latin (la Vulgate). C’est dans Ces trois 
templaires, dans le dernier surtout, pour être plus sûr du 
site, et non dans Voltaire, que j ’étudie la Bible. C’est là que je 
ie heurte à bien des excentricités, que je'pourrais signaler à 
l. l’abbé Marouseau si cela lui était agréable et si j ’en, avais le 
;mps, depuis le verset 41 du III* chapitre de la Genèse, où il est 
it que Dieu fit des tuniques de peau à Adam et à sa femme et 
w en revêtit, jusqu’au verset 12du IV* chapitre d’Ezéchiel, où, 
il'on en croit ce prophète, le Seigneur lui ordonna d'étaler sur 
on pain autre chose que de la confiture de groseille, sans aller 
osqu’au verset 20 du XXIII* chapitre de ce même Ézéchiel, où 
e trouvent certains détails d’une autre espèce de crudité. Je re 
cette de dire ces choses-là, car je respecte la Bible pour son an- 
iquité, pour les curieux récits qu’elle renferme, pour les cbar- 
oants épisodes qu'on y rencontre, pour ceux de ses enseigne- 
ueuts qui portent le cachet d’une véritable inspiration; mais aussi 
murquoi M. l’abbé Marouseau s’avise-t-il de supposer que je 
ie l’ai pas lue? A-t-il oublié que, lorsqu’il vint me communiquer 
e manuscrit de* sa brochure, c’est moi qui lui indiquai la véri- 
able source de la citation de l’Ecclésiaste qu’il fait à la page 48, 
:t qu'il attribuait à une autre autorité des livres saints? Qu’il me 
ordonne cette petite indiscrétion : son tort n’était pas grand et 
mon mérite était mince, car j’avais eu l’occasion d’employer 
pour mon propre compte la citation en question ; mais enfin ce 
souvenir, s’il l’a conservé, eût dû le rendre un peu moins prompt 
à accuser.
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Jft termine, cher Monsieur, ne voalant pas ten ir p in s  looj 
temps M. l’abbé Marouseau sur la sellette. J ’espère q u 'i l  s e  mu 
trera une autre fois plus adroit dans ses attaques et n e  d o u e r  
plus de pareils coups d’épée dans l ’eau. C'est d’a illeu rs  a  
homme d’esprit et de coeur, qui mérite toute estime e t  tant 
sympathie; il a beaucoup d’instruction et manie fo r t  bien i 
plume, comme vous avez pu en juger. Mais il faut qu’i l  s e  mé& 
un peu de aou caractère légèrement batailleur, qui l'entraînerai 
à des escarmouches d’où il sortirait plus d’une foi» battu . Ji 
comprends qu’il défende unguibuset rostro la religion a  laqueU 
il appartient et dont il est certainement un des plus d ignes mi 
nistres. Cette- religion, si vigoureusement combattue aujoor 
d’hui, non plus seulement par la philosophie matérialiste, naû 
aussi par la philosophie spiritualiste, ce qui est bien p lu s  dan 
gereux pour elle, a besoin d’étre défendue aveo la même vi 
gueur; seulement le philosophe conseille au prêtre de  bies 
choisir la place de ses coups et de frapper juste, attendu qu’m 
coup mal porté et qui tombe à faux fait plus de tort à  celai qii 
le donne qu’à celui qui ne le reçoit pas.

Agréez, etc. P. F. Ma t h ie u .

M. Mathieu n’est pas le seul que le respectable abbé Marou 
seau a pris à partie. Il tombe à bras raccourcit sur le pontife do 
spiritisme et sur nous. Comme nous croyons qu’il^est d u  devoir 
du véritable apôtre de se défendre quand on l’attaque, faute de 
passer pour un homme impuissant ou attaché à des doctrines 
évidemment erronées, nous répondrons au curé de Mortroux. 
Nous espérons lui apprendre à lire dans la Bible mieux q u ’il ne le 
fait, et nous appellerons son attention snr des points d'exegèse, 
que messieurs les catholiques jusqu’ici n’ont pas pris l’ha 
bitude de beaucoup considérer. Seulement nous avouerons que 
notre position à son égard est bien désavantageuse : n’ayant pas 
de journal, il ne pourra donner aucune place à notre réponse 
auprès de ses lecteurs. D’un autre côté, si nous arrivons 
à être convainquant, attaché comme il l’est aux liens de 
son orthodoxie, il ne pourra en faire l’aveu. Il n'est pas, en 
effet, dans la position d’uu libre penseur, qu’aucun seraeni, 
qu’aucune chaîne ne retient. Z.-J. Pié r a r t .

L’abondance des madères nous force de remettre à la prochaine fivni- 
son notre article sur le spiritualisme et les spiritualistes en Angleterre, 
résultat, du voyage que nous avoua fait dernièrement dans eeita contrée.

Z. J. PIÉRART, Propriétaire{} iront.

Pari*.— Imprimerie J o ia u a t et fils, rue  Saint-Honoré, 338.
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